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ARTICLE 50

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« IV. – Le premier alinéa de l’article 805 du code de procédure pénale est complété par les 
mots : « et les mots : "représentant de l’État dans le département" sont remplacés par les mots : 
"représentant de l’État dans la collectivité" ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  apporte  les  coordinations  nécessaires  à  l’application  outre-mer  de 
certaines dispositions du projet de loi.


